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Article premier : 

 Le produit supplémentaire du Prélèvement Communautaire de Solidarité de 

l’exercice 2010, arrêté à quatre milliards trois cent quarante sept millions huit 

cent cinquante huit mille quatre cent trente huit (4.347.858.438) francs CFA, est 

affecté comme suit : 

 

 Dotation du FAIR :      4.347.858.438 FCFA 

 

 

Article 3 

 La Commission de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine est 

chargée de l’exécution du présent Règlement, lequel prend effet à compter du 31 

décembre 2010 et sera publié au Bulletin Officiel de l’Union.  

 

Fait à Bamako, le 07 janvier 2011 
 

Pour le Conseil des Ministres 
 
Le Président, 
 
 
 

 
 

José Màrio VAZ 

 
 
 


